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2006 : une année riche en évènements pour le projet de 
Parc naturel régional des Alpilles  

 
 

 Décembre 2005 – Janvier 2006 : Le dossier du Parc est soumis à enquête 
publique, pour la première fois en France 

 
Entre la mi-décembre et la mi-janvier, le projet de charte du Parc naturel régional 
des Alpilles a été soumis à enquête publique.  Cette première enquête publique 
pour un Parc naturel régional s’est déroulée avec succès dans les seize communes 
des Alpilles, offrant une fois de plus aux habitants la possibilité de s’exprimer sur 
le projet et de manifester leur adhésion, comme ils avaient pu le faire lors des 
réunions publiques organisées au mois de mai 2005.  
 
 

 Printemps 2006 : Le projet de Parc est approuvé par l’ensemble des 
collectivités concernées 

 
Après avoir subi de légères modifications suite à l’enquête publique, le projet de 
charte a été approuvé au printemps par les seize communes du futur Parc, leurs 
trois groupements* et le  Département des Bouches-du-Rhône. Le 30 juin, la 
Région, maître d’ouvrage du projet, a délibéré à l’unanimité. Elle a pu ainsi 
transmettre le dossier à l’Etat au mois de juillet, lui demandant officiellement de 
créer le Parc naturel régional des Alpilles.  

 
* Communauté de communes « Vallée des Baux – Alpilles », Communautés d’agglomération 
« Agglopôle Provence » et « Arles Crau Camargue Montagnette » 
 
 

 2 octobre 2006 : Le CNPN (Conseil National de Protection de la Nature) 
émet un avis favorable au classement du Parc naturel régional des 
Alpilles  

 
Le 2 octobre, le CNPN a examiné le dossier du Parc naturel régional des Alpilles, en 
présence d’une délégation d’élus et de techniciens du Conseil régional Provence 
Alpes Côte d'Azur et de l’Agence publique du massif des Alpilles. A l’issue de la 
réunion, le CNPN a émis un avis favorable pour la création du Parc naturel régional 
des Alpilles, pour une durée de 12 ans, renouvelable. 
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 5 octobre 2006 : La Fédération des Parcs naturels régionaux émet 
également un avis favorable  

 
Le Conseil d’administration de la Fédération des Parcs naturels régionaux de 
France, réuni le 5 octobre dans le Parc de Camargue à l’occasion des Journées 
nationales des Parcs, a donné un avis favorable au classement du Parc naturel 
régional des Alpilles, au vu de la qualité patrimoniale du territoire et du projet 
défini par les élus et acteurs locaux dans la charte.  
 

 
 6 octobre 2006 : La Ministre de l’Ecologie et du Développement Durable 

annonce officiellement la création du PNR des Alpilles pour la fin de 
l’année 

 
Le 6 octobre, dans son discours de clôture des Journées nationales des Parcs 
naturels régionaux en Camargue, la Ministre de l’Ecologie et du Développement 
Durable, Madame Nelly Olin, a annoncé la création imminente du Parc naturel 
régional des Alpilles, en précisant qu’elle signerait le décret de création avant la 
fin de l’année. 
 
Le classement du Parc naturel régional des Alpilles, le 5ème en Région Provence-
Alpes-Côte d’Azur, portera à 45 le nombre des Parcs naturels régionaux. 
 
 

 Fin 2006 – début 2007 : La mise en place des commissions permanentes 
du Parc 

 

L’organisation et le fonctionnement du futur Parc se mettent en place. 
L’implication et la participation de tous - habitants, associations, 
socioprofessionnels, institutionnels et élus - ont été précieuses lors de l’élaboration 
de la charte. Elle seront également déterminantes pour que vive le Parc et qu’il 
soit une réussite. 

Les six commissions permanentes du Parc seront mises en place prochainement et 
commenceront à travailler sur la réalisation des actions inscrites dans la charte.  

Ces six commissions sont les suivantes : 

 Commission « Patrimoine naturel et activités humaines » 
 Commission « Agriculture » 
 Commission « Entreprises, commerce, artisanat » 
 Commission « Tourisme » 
 Commission « Aménagement du territoire et qualité de la vie » 
 Commission « Connaissance et vie du territoire du Parc » 
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« La charte du Parc naturel régional des Alpilles présente le projet de territoire élaboré par 
les élus, les associations, les institutionnels, les socioprofessionnels et les habitants. Elle 
constitue le document de référence pour les 12 ans à venir en matière de développement 
durable. 
 
…/ …le projet de territoire pour les Alpilles s’appuie sur cinq priorités stratégiques : 
 
 La volonté de protéger, de gérer et de partager un patrimoine naturel, culturel et 
paysager d’exception, et de transmettre la culture provençale des Alpilles, vivante et en 
constante évolution. 
 L’exigence de mener une politique ambitieuse de maîtrise du foncier agricole et 
urbain, comme condition du développement durable et de la mixité sociale du territoire.  
 L’engagement de développer une économie respectueuse du territoire, dont 
l’agriculture est la clé de voûte 
 Le choix d’un tourisme durable et d’une fréquentation maîtrisée des espaces naturels, 
 La détermination à faire de la participation et de la mobilisation des habitants et des 
acteurs locaux les fondements de la démocratie locale et de l’éco-citoyenneté. » 
 

Extrait du préambule de la charte 
 

Périmètre du Parc naturel régional des Alpilles 
Source : charte du Parc 
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L’Agence publique a déménagé ! Voici sa nouvelle adresse : 
Agence publique du massif des Alpilles - 10-12, avenue Notre-Dame-du-Château, 

13103 Saint-Etienne-du-Grès 
(Tél : 04.90.54.24.10 - Fax : 04.90.54.31.97 -  
agencepubliquemassifalpilles@wanadoo.fr). 
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